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ACTION URGENTE 
DEUX ENFANTS EN DETENTION ILLEGALE 
Deux adolescents dans l'État de Jammu-et-Cachemire sont incarcérés au titre de la Loi relative à la 
sécurité publique de l'État de Jammu-et-Cachemire, qui interdit expressément de placer en 
détention toute personne âgée de moins de 18 ans. Cette loi relative à la détention administrative 
permet le maintien en détention sans inculpation ni jugement jusqu'à deux ans dans certains cas.  

Rayees Ahmad Mir, qui est âgé de 16 ans, a été arrêté le 16 septembre dans le district de Baramulla selon la procédure pénale 

ordinaire parce qu'il aurait jeté des pierres sur les forces de sécurité. Deux jours plus tard, afin d'empêcher sa libération sous 

caution, un haut responsable a ordonné son placement en détention au titre de la Loi relative à la sécurité publique. L'ordonnance 

indiquait de façon erronée que Rayees Mir était âgé de 18 ans, et il a été transféré dans la prison centrale de Kot Bhalwal à 

Jammu, à quelque 300 kilomètres de chez lui. 

La famille de Rayees Mir a contesté cette ordonnance devant la haute cour de Jammu-et-Cachemire, en présentant des 

documents prouvant qu'il n'était âgé que de 16 ans. Le 7 octobre, la cour a déclaré que Rayees Mir devait être traité conformément 

aux règles de la justice pour mineurs, compte tenu des éléments prouvant qu'il n'avait pas atteint l'âge de la majorité, et ordonné 

son transfert dans un centre d'accueil pour mineurs. Un responsable de la prison de Kot Bhalwal a indiqué le 19 octobre que les 

autorités de la prison n'avaient pas encore procédé au transfert de Rayees Mir, car elles n'avaient pas encore reçu une copie de la 

décision de justice. 

Waheed Ahmed Gojree, également âgé de 16 ans, a été arrêté dans le district de Kupwara le 18 août, et placé en détention au 

poste de police. Selon ses proches, la police lui a d'abord dit qu'il serait libéré le lendemain, puis elle lui a annoncé qu'il était 

détenu au titre de la Loi relative à la sécurité publique. Il a d'abord été incarcéré dans la prison de Baramulla, puis dans la prison 

centrale de Kot Bhalwal, à Jammu, à environ 380 kilomètres de chez lui. Sa famille n'a pas encore reçu une copie de l'ordonnance 

de placement en détention, ni été officiellement informée des motifs de son incarcération, mais un responsable de la prison 

centrale a confirmé qu'il était détenu au titre de la Loi relative à la sécurité publique. Les autorités n'ont manifestement pas tenu 

compte de son âge lorsqu'elles ont pris l'ordonnance de placement en détention. 

DANS LES APPELS QUE VOUS FEREZ PARVENIR LE PLUS VITE POSSIBLE AUX DESTINATAIRES 

MENTIONNÉS CI-APRÈS, en anglais ou dans votre propre langue : 

 Demandez aux autorités de libérer Rayees Ahmad Mir et Waheed Ahmed Gojree, ou de les inculper d'une infraction pénale 

prévue par le droit international et de les juger selon une procédure équitable conformément aux normes internationales relatives à 

la justice pour mineurs, en ne recourant à la détention qu'en dernier ressort et pour une durée aussi brève que possible, et en 

veillant à ce que tout éventuel placement en détention se fasse dans une structure où les enfants sont séparés des adultes et dans 

un lieu aussi proche que possible du domicile familial afin de faciliter les contacts avec la famille ; 

 demandez-leur d'enquêter sur le placement en détention des deux adolescents, ainsi que sur tous les autres cas de placement 

en détention d'enfants au titre de la Loi relative à la sécurité publique de l'État de Jammu-et-Cachemire, et de déférer à la justice 

les responsables présumés ; 

 demandez-leur enfin d'abroger la Loi relative à la sécurité publique de l'État de Jammu-et-Cachemire, ainsi que les autres lois 

indiennes relatives à la détention administrative.  

 
ENVOYEZ VOS APPELS AVANT LE 30 NOVEMBRE 2016 À : 

Première ministre de l’État de Jammu-et-
Cachemire 
Mehbooba Mufti Sayeed  
Chief Minister’s Secretariat, 
Srinagar 190009,  
Jammu and Kashmir, Inde 
Tél. : +91 194-2506100 (Srinagar) (en 
anglais ou en hindi uniquement) 
Fax : +91 194-2506200 (Srinagar)  
Twitter : @MehboobaMufti 
Formule d’appel : Dear Madam, / 
Madame, 

Kot Bhalwal Central Jail Superintendent 

Dinesh Sharma 

Kot Bhalwal Central Jail  
Jammu: 181123 
Jammu and Kashmir, Inde 
Tél. : +91 191-2623975 (en anglais ou 
en hindi uniquement) 
Fax : +91 191-2623975 (appeler pour 
demander le fax),  
Formule d’appel : Dear Sir, / Monsieur,  

Directeur général des prisons de l’État 
de Jammu-et-Cachemire 
SK Mishra, IPS 

Old Secretariat, Srinagar  

Jammu and Kashmir, Inde 

Tél. : +91 1942457969  (en anglais ou 

en hindi uniquement) 

Fax : +91 1942457811 

Formule d’appel : Dear Sir, / Monsieur,

Veuillez également adresser des copies aux représentants diplomatiques de l'Inde dans votre pays. Insérez les adresses ci-dessous : 

Name, Address 1, Address 2, Address 3, Fax number. 

Vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir après la date indiquée ci-dessus. Merci.  



 

 

ACTION URGENTE 
DEUX ENFANTS EN DETENTION ILLEGALE 

COMPLÉMENT D’INFORMATION 

La Loi relative à la sécurité publique de l'État de Jammu-et-Cachemire  utilise des termes vagues et trop généraux tels que 

« sécurité de l'État » et « ordre public », qui ne sont pas définis de façon précise, et ne respecte donc pas les exigences de 

légalité au titre du droit international. Cette loi ne prévoit pas d'examen judiciaire du placement en détention. Elle met également 

les fonctionnaires à l'abri de poursuites judiciaires pour tout ce qui« est fait ou compte être fait de bonne foi », ce qui ne 

respecte pas le droit à réparation pour la détention arbitraire ou toute autre violation des droits humains. Cette loi est souvent 

utilisée pour maintenir en détention des personnes pour des motifs vagues et pendant une longue période, au mépris des 

garanties du système ordinaire de justice pénale. 

Aux termes du droit international, toute personne âgée de moins de 18 ans est un enfant et doit être jugée selon les normes 

internationalement reconnues relatives à la justice pour mineurs. Les Règles de l'ONU pour la protection des mineurs privés de 

liberté et l'Ensemble de règles minima de l'ONU concernant l'administration de la justice pour mineurs prévoient que pour les 

enfants la détention provisoire doit être évitée dans la mesure du possible et limitée aux circonstances exceptionnelles. La 

détention doit respecter la procédure prévue par la loi, les enfants ne doivent pas être placés dans la même structure que les 

adultes, et les détenus qui n'ont pas encore été jugés doivent être séparés des enfants déclarés coupables. Par le passé, le 

Groupe de travail des Nations unies sur la détention arbitraire a déclaré que certaines détentions au titre de la Loi relative à la 

sécurité publique constituaient des détentions arbitraires. 

Nom : Rayees Ahmad Mir et Waheed Ahmed Gojree 

Hommes 

 

 

 

AU 239/16, ASA 20/5008/2016, 19 octobre 2016 

 

 


